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Le Grand Conseil 
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Mercredi matin, 24 janvier 2018

 

Direction des travaux publics, des transports et de l’énergie 
 
49 2017.RRGR.369 Motion 136-2017 Daetwyler (Saint-Imier, PS) 
Assurer le développement à moyen/long terme de la ligne du Pied du Jura
 
 
N° de l’intervention: 136-2017 

Type d’intervention: Motion 

Déposée le: 08.06.2017 

Déposée par: Daetwyler (Saint-Imier, PS) (porte-parole) 

Cosignataires: 12 

N° d’ACE: 1113/2017 du 25 octobre 2017 

Direction: Direction des travaux publics,  

 des transports et de l'énergie 

 
Assurer le développement à moyen/long terme de la ligne du Pied du Jura 

 
Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires pour assurer le développement 
de la ligne du Pied du Jura. 
Pour l’avenir à moyen et long terme, il est indispensable de:  
1. rétablir la cadence à 30 mn vers l’aéroport de Zurich et la Suisse orientale; 
2. introduire la cadence à 30 mn entre Bienne et Lausanne, et ajouter un troisième train Bâle – Ge-

nève Aéroport, de façon à rétablir une liaison sans changement de train entre Bâle et l’Arc léma-
nique. 

Ces mesures sont à coordonner avec les cantons de l’Arc jurassien. 
Développement: 
La ligne du Pied du Jura est un x très allongé avec à l’ouest les branches de Lausanne et de Ge-
nève, et à l’est les branches de Bâle et de Zurich, avec un tronc commun entre Longeau et Bussi-
gny. 
Depuis le changement d’horaire 2016, la desserte de la ligne a subi deux détériorations impor-
tantes:  

 l’abandon, présenté comme temporaire, des liaisons directes Bâle – Arc lémanique, qui est une 
des conséquences des travaux autour de Lausanne connus sous Léman 2030; 

 la limitation à Zurich gare principale de l’ICN y arrivant/partant autour de la minute 00, alors qu’à 
partir de Rail 2000, il continuait sa route de/vers Zurich Aéroport et St-Gall. En d’autres termes, 
la cadence à 30 mn vers Zurich Aéroport et la Suisse orientale a été ramenée à une cadence à 
60 mn, alors que l’on vient d’investir des centaines de millions de francs dans la ligne diamétrale 
de Zurich, construite précisément pour faciliter le transit est – ouest. La ligne du Pied du Jura doit 
aussi bénéficier de cet investissement. Cette détérioration s’explique essentiellement par un 
nombre insuffisant de trains ICN, une partie continuant à rouler dans le tunnel de base du Go-
thard, les CFF n’ayant pas été capables de commander dans les délais le matériel roulant né-
cessaire; 

Ces prestations doivent être introduites ou réintroduites dans les meilleurs délais. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 

 
Le développement et l’aménagement de l’offre et de l’infrastructure ferroviaires à l’échelle nationale 
relèvent de la compétence de la Confédération et les cantons sont invités à participer aux procé-
dures.  
Pour ce faire, dans le cadre de ses échanges techniques et de ses prises de position, le canton de 
Berne se fonde toujours sur les positions des conférences régionales et des conférences régionales 
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des transports (CRT). Les demandes formulées dans la motion correspondent à celles de la CRT 
Bienne – Seeland – Jura bernois. Elles sont connues du Conseil-exécutif et ce dernier les soutient.  
Il n’est cependant pas exclu que les exigences concrètes formulées aux points 1 et 2 de la présente 
motion puissent entrer en contradiction avec des demandes d’horaire importantes pour d’autres 
régions du canton. Le canton de Berne ne pourra donc intervenir en faveur de ces demandes que 
dans la mesure où elles ne font pas obstacle à des solutions qui seraient meilleures pour 
l’ensemble du canton. C’est la raison pour laquelle le Conseil-exécutif ne peut pas approuver la 
motion sans réserve et propose d’adopter cette dernière sous forme de postulat.  
Proposition du Conseil-exécutif: 
Adoption sous forme de postulat 
 
 
La présidente. Wir kommen zum Traktandum 49. Es handelt sich um eine Motion. Die Regierung 

ist bereit, diese als Postulat anzunehmen. Der Motionär, Grossrat Daetwyler, ist zurzeit nicht mehr 
im Rat. Die Motion ist von David Stampfli übernommen worden, der aber krank zu Hause liegt. Von 
hier aus die besten Genesungswünsche. Ich weiss von der Fraktion, dass sie bereit ist, die Motion 
in ein Postulat umzuwandeln. Ist die Motion als Postulat bestritten? – Dies ist nicht der Fall. 
Da ich davon ausgehe, dass sich weder Fraktionen noch Einzelsprecher melden möchten, frage ich 
die Regierungsrätin, ob sie das Wort ergreifen möchte. – Dies ist nicht der Fall. Dann kommen wir 
direkt zur Abstimmung. Wird dieses Vorgehen akzeptiert? – Ich stelle fest, dass es keine Einwände 
gibt. Somit stimmen wir über die Motion, die in ein Postulat umgewandelt worden ist, ab. Wer die 
Motion als Postulat annimmt, stimmt Ja, wer dies ablehnt, stimmt Nein. 
 
Vote (adoption sous forme de postulat) 

 

Décision du Grand Conseil:  

Adoption sous forme de postulat 

Oui 129 

Non 0 

Abstentions 2 

 
 
La présidente. Sie haben das Postulat überwiesen mit 129 Ja- ohne Gegenstimmen und bei 2 Ent-
haltungen. 
 
 
 

  

  

  

  

 


